
191 Chap. IV

Une Administration peut différer l'application de la prescription relative au
dispositif de manipulation automatique pour les équipements nouveaux
pendant une période ne dépassant pas une année à dater de la mise en
vigueur de la présente Convention, et, pour les équipements existants, pendant
une période ne dépassant pas 3 ans à dater de la mise en vigueur de la
présente Convention.

(c) Dans les équipements nouveaux, la fréquence de modulation doit
être comprise entre 450 et 1,350 cycles par seconde.

(d) Les appareils doivent être facilement transportables, étanches et
capables de flotter sur l'eau de mer. Ils doivent pouvoir également être
Jetés à la mer sans être endommagés.

(e) L'émetteur doit fournir au moins 10 watts à l'anode de l'étage final,
et doit de préférence être alimenté par un générateur actionné à la main.
S'il est alimenté par des batteries, ces dernières doivent être conformes aux
spécifications établies par l'Administration pour s'assurer que les batteries
sOnt d'un modèle durable et d'une capacité suffisante.

(f) L'équipement devra comporter un aérien, soit auto-supporté, soit
Pouvant être supporté par le mât de l'embarcation de sauvetage à la hauteur
mnaximum possible.

(s) Lorsque le navire est à la mer, un opérateur qualifié doit, chaque
semaine, amener à pleine charge la batterie, si elle est d'un modèle à
rechargement, et dans tous les cas essayer l'émetteur en utilisant une antenne
fictive appropriée.

(h) Dans le cadre de la présente Règle, l'expression " équipement
nOUveau " désigne un équipement fourni à un navire après la mise en vigueur
111 la présente Convention.

Règle 15

Installations Radiotéléphoniques
(a) La station de radiotéléphonie du navire doit être située à la Partie

uPéërieure du navire et, sauf si elle est placée sur la passerblle, il doit exister
U Moyen efficace de communication avec ladite passerelle.

(b) L'installation doit pouvoir émettre et recevoir en radiotéléphonie sur
a fréquence radiotéléphonique de détresse et au moins sur une autre fréquence

ponible Pour les stations radiotéléphoniques maritines dans la bande des
ennes réquences, d'après le Règlement des Radiocommunications. En
citation normale, le taux de modulation doit être au moins de 70 pour

t à l'intensité de pointe. po nor
~(c) L'émetteur doit avoir une potenrae minimnum de 150 milles,
etàdir povoir émettre à cette distance des signaux clairement percep-

es d naireà navire, de jour et dans des conditions et des circonstances
e snigànav ire ent danetibles seront normalement reçus si

la.,es. (Des signaux clairement percep rcperprlod
aleur efficace de l'intensité de champ produite au récepteur par l'onde

non modulée est au moins de 25 nirovolts par mètre.)
hit<) Le récepteur doit avoir une sensibilité suffisante pour recevoir en

eur un signal d'entrée d'une intensité aussi basse que su microvots.
41rý()Pendant que le navire est à la mer, une source d'énergie suffisante pour

onctionner l'installation sur les portées normales prtscrites par le para-
9raPlle (c) de la présente Règle doit être disponible à tout instant. Les

s'l nexsedivn aor n capacité suffisante pour faire. res, S'il en existe, doivent avoir une cpc erscnéu
onner l'émetteur et le récepteur pendant au moins six heures consécu-

A défaut de mesures d'intensité de cham, on peut admettre que ee po,= serandeent
uiSance de 15 watts dans l'aérien onde porteuse non module)
de 27 pour cent.


